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Fait à Paris, le 02 septembre 2016 

Pour expédition conforme , . , 

LE MINIS1RE DE L'EDUCATION NATIONALE, DE L 'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 
Le Directeur du Service interacadémique 

des examens et concours 

161337509587 

ET PAR DÉLÉGATION LE RECIBUR DE L'ACADÉMIE DE P ARIS 

- -

Il est rappelé que les fraudes et tentatives de fraude sont passibles de sanctions pénales(*) et peuvent conduire à la suspension de l'instruction ou des droits dont le bénéfice était demandé. 
(*) dans les conditions prévues aux articles 313-1, 313-3, 433-19 et 441-7 du code pénal 

Signature du titulaire 

- --- ----

MINISTÈRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
 ET DE LA RECHERCHE

ACADEMIE DE PARIS

BREVET 
DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR

délivre à  Madame  JABLONSKI Marine   

Né(e) le            18 novembre  1996            à    PARIS (75012)

Conformément au procès-verbal de l'examen établi le      02 Juillet 2016 par
 

le
 président  du  jury

Comptabilité et Gestion des Organisations     




